
ATAR ROTO PRESSE – 300 ex. – 01.13 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 18 décembre 2012 

P 1829-A

Rapport 
de la Commission des pétitions chargée d’étudier la pétition : 
Non à la fermeture de l’EVE Crescendo 

Rapport de M. Pascal Spuhler 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a étudié la pétition 1829 lors de ses séances 
tenues les 3 et 17 septembre, ainsi que le 1er octobre 2012. 

La présidence a été assurée par M. Olivier Norer les 3 et 17 septembre  
et par M. Antoine Droin le 1er octobre 2012. Ils ont été assistés de Mme Mina-
Claire Prigioni, secrétaire scientifique SGGC. Le procès-verbal a été tenu par 
M. Christophe Vuilleumier, que nous remercions pour son excellent travail. 

 
Audition du lundi 3 septembre 2012 des pétitionnaires : Syndicat 
interprofessionnel de travailleuses et travailleurs, représenté par 
Mme Valérie Buchs, Mme Véronique Weber et M. Xavier Chaix, directeur 
de l’EVE Crescendo 

Mme Buchs commence par expliquer que les 3 345 signatures de la 
pétition ont été récoltées en moins de quinze jours et que son but est de 
sauver la crèche Crescendo, gérée en partenariat entre la Ville de Genève et 
Merck Serono par le biais d’une fondation et qui concerne 24 collaborateurs 
et 52 places réparties entre Merck Serono et la Ville de Genève.  

Tout en rappelant la pénurie de places pour la petite enfance et en 
exposant les qualités d’accueil d’EVE Crescendo, elle signale que des 
assurances ont été données quant au bon fonctionnement de cette crèche pour 
l’année scolaire 2012-2013, mais rien pour la suite.  
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Les discussions qui se sont déroulées dans le cadre de la fondation n’ont 
rien donné puisque l’entreprise ferme ses portes et que Merck Serono a 
décidé de la mise en vente de son bâtiment d’un seul bloc.  

Mme Buchs déclare que les enfants inscrits dans cette crèche ont comme 
parents des membres du personnel de Merck Serono et elle remarque qu’ils 
seront retirés de la crèche lorsque les parents travailleront ailleurs. Elle se 
demande si la crèche est ouverte à accueillir d’autres enfants.  

M. Chaix explique à une commissaire (Ve) que les places libérées par les 
enfants du personnel Merck Serono seront attribuées à des enfants de la Ville 
de Genève et que le risque réside principalement dans le fait que le bâtiment 
va être vendu par Merck Serono, et donc l’espace de la crèche avec lui. Il 
explique aussi que la pétition a été lancée afin de donner une visibilité à la 
problématique. Les différents partenaires ont été contactés pour obtenir des 
appuis et la Ville de Genève accorde son soutien verbal ainsi que ses 
encouragements.  

Mme Buchs ajoute qu’avec le départ de Merck Serono, aucune garantie 
pour l’avenir n’était possible, et elle décrit à un commissaire (R) la 
configuration de la crèche, qui occupe le rez-de-chaussée de 600 m2 du 
bâtiment historique de l’ancienne entreprise Sécheron. 

M. Chaix reprend la parole pour expliquer au même commissaire qu’il 
faudrait retrouver d’autres locaux, ce qui serait déjà une difficulté importante, 
et qu’il ne sait pas quel pourrait en être le prix.  

Mme Buchs déclare que le repreneur de Merck Serono pourrait maintenir 
la crèche et que la Ville de Genève a d’ailleurs indiqué son intérêt pour son 
maintien. Différentes hypothèses sont envisageables, comme la poursuite 
d’un partenariat. Mais si ces locaux sont affectés à d’autres activités, il sera 
nécessaire de recréer des places de crèche ailleurs. Et il est attendu du Grand 
Conseil qu’il intercède par le biais du Conseil d’Etat pour indiquer au 
repreneur l’intérêt du maintien de cette activité. Ce que le commissaire 
comprend, mais celui-ci mentionne que l’Etat ne peut pas s’opposer à la 
fermeture de cette activité.  

Un commissaire (L) veut connaître la répartition des enfants dans la 
crèche. Il demande également aux pétitionnaires ce qu’ils attendent du Grand 
Conseil, tout en leurs rappelant que le domaine de la petite enfance relève 
intégralement de la Ville de Genève et pense que la même pétition a été 
déposée au niveau du Conseil municipal. 

M. Chaix lui répond qu’il y a 17 places pour les enfants de la Ville de 
Genève et 35 places attribuées aux enfants d’employés de Merck Serono, 
mais souligne qu’une dizaine de familles d’employés habitent en Ville de 
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Genève. Quant à la question de compétence, M. Chaix répond que la pétition 
a été rédigée par des parents habitant Genève et que, probablement, ces 
personnes ne savent pas quelles sont les compétences des diverses autorités.  

Mme Buchs ajoute que la fermeture de Merck Serono et ses conséquences 
intéressent le politique. Cela étant, elle affirme qu’avec l’adoption du  
contre-projet à l’IN 143, cette problématique relève dorénavant également du 
canton puisque ce dernier doit normalement encourager la création de places 
de crèches.  

M. Chaix informe un commissaire (MCG) que, si ces locaux devaient être 
attribués à une autre activité, il faudrait recréer les installations si la crèche 
devait être refaite ; et ce serait la Ville de Genève qui serait concernée par les 
pertes financières et qui devrait couvrir les déficits. Il précise également pour 
une commissaire (L) que c’est un parent qui a proposé au personnel de lancer 
cette pétition et Mme Buchs ajoute que le personnel est également concerné 
puisque la problématique touche les emplois. Quant aux résultats de la 
pétition équivalente déposée en Ville de Genève, il n’y en a pas encore 
puisque les pétitionnaires n’ont pas encore été reçus par la commune. 

 
Première discussion après l’audition 

Un commissaire (L) ouvre le débat et remarque que l’article 160G Cst-GE 
du contre-projet à l’IN 143 indique que le Grand Conseil peut effectivement 
avoir une compétence dans la problématique. Il propose d’auditionner le DIP 
et Mme Alder qui est chargée de la politique de la petite enfance en Ville de 
Genève. Il trouve aussi surprenant que la Commission des pétitions soit la 
première saisie par cette question lorsque l’on connaît la problématique des 
places de crèche en Ville de Genève.  

Un commissaire (S) est d’accord avec les demandes d’audition et ajoute 
qu’il est inutile d’avoir un contre-projet à une initiative pour prendre en 
charge cette problématique ; de plus, le canton peut tout à fait demander aux 
différents acteurs de se concerter.  

Un commissaire (R) rétorque que c’est la notion de droit qui a été 
introduite par le contre-projet et qu’il est nécessaire de réfléchir dans ce 
cadre.  

Un commissaire (L) considère que le contre-projet à l’IN 143 permet à la 
commission d’intervenir. Il ajoute, cas échéant, qu’il aurait proposé le dépôt 
de cette pétition puisque les doublons sont généralement contre-productifs.  
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Le Président passe au vote de l’audition du DIP :  

En faveur : 12 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG, 1 PDC) 
A l’unanimité.  
 

Le Président passe ensuite au vote de l’audition de Mme Alder, 
magistrate de la Ville de Genève :  

En faveur : 12 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG, 1 PDC) 
A l’unanimité.  
 
Audition du lundi 17 septembre 2012 de Mme Esther Alder, conseillère 
administrative de la Ville de Genève chargée du département de la 
cohésion sociale et de la solidarité, accompagnée de Mme Koch, 
directrice adjointe dans ses services 

Mme Alder explique que le Conseil administratif est préoccupé par 
l’avenir de cette crèche et que, dès l’annonce de la fermeture, le Conseil de 
fondation de la crèche a été rencontré. Elle signale qu’une task force a été 
créée autour du dossier Merck Serono. Elle ajoute que des représentants de la 
Ville, de Merck Serono, des parents et du personnel siègent dans le Conseil 
de fondation qui a été créé pour gérer cette crèche installée dans un bâtiment 
de Merck Serono. De même qu’une CCT a été instaurée et que des mesures 
sont prévues pour le personnel en cas de fermeture de cette crèche. Elle 
confirme que les places de crèche sont réparties entre l’entreprise et la Ville, 
et qu’un avenant a été signé pour que les 35 places dévolues aux enfants du 
personnel puissent être affectées à des enfants « Ville de Genève ». Le budget 
de la crèche est de 369 000 F à charge de la Ville, 759 000 F à charge de 
Merck Serono, 64 000 F en nature de la Ville et 70 000 F provenant des 
parents.  

Enfin, Mme Alder termine en disant qu’après la fermeture prévue le 
31 juillet 2013, rien n’est prévu. La fondation devra être dissoute à cette date, 
mais la Ville aimerait créer une nouvelle fondation pour garantir le maintien 
de cette crèche.  

Un commissaire (R) marque sa satisfaction, à savoir que des mesures sont 
prises pour le personnel, et aimerait savoir si l’on a imaginé un 
déménagement de cette crèche dans le périmètre. C’est Mme Koch qui répond 
par l’affirmative en précisant que la demande dans ce quartier est importante 
et que déplacer cette crèche dans un espace devant faire l’objet d’une future 
crèche diminuera les possibilités futures dans le domaine ; en outre, une 
crèche a déjà fermé ses portes dans ce quartier il y a peu de temps. Mme Alder 
souhaite que le canton manifeste sa volonté pour le maintien de cette crèche 
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et pense que la plupart des entreprises voient d’un bon œil ces espaces pour 
leurs employés. 

Un commissaire (L) aimerait connaître les comptes d’exploitation de la 
crèche et relève qu’une entreprise privée met 700 000 F dans la caisse, c’est 
autant qui serait à charge des instances publiques et c’est à se demander si les 
pétitionnaires ne s’inquiètent pas plus pour eux que pour les enfants. Il veut 
savoir ce que l’Etat peut faire et comment il faut interpréter l’art. 160G de la 
Constitution (contre-projet à l’IN 145). Il souhaite encore savoir s’il est 
possible d’acheter simplement les locaux de la crèche. 

La conseillère administrative affirme qu’il y a deux mille demandes en 
attente et estime que la perte de 52 places est dramatique. Elle espère que, 
lors de la reprise de ce bâtiment, le canton pourra faire pression et ne sera pas 
absent des discussions et qu’il défendra la politique de la petite enfance. 
Quant à l’idée de racheter les locaux, cela a été évoqué au cours des 
discussions du Conseil administratif. La Ville pourrait se porter acquéreur si 
le site devait être scindé en différents lots. Elle explique qu’un groupe de 
pilotage est en train d’être constitué, sur la prise en charge continue des 
enfants et sur l’accueil de la petite enfance. Mme Alder confirme également à 
une commissaire (PDC) que la Ville de Genève a toujours de l’intérêt pour 
les partenariats et en a toute une série, mais que l’on voit bien les limites de 
ceux-ci. Mmes Alder et Koch, afin d’illustrer leurs propos, citent quelques 
exemples de partenariat. 

Un commissaire (MCG) demande comment fonctionnent ces mécanismes 
financiers, pourquoi seules 17 places sont dévolues à la Ville et s’il y a eu 
une vraie négociation avec l’entreprise privée.  

Mme Koch explique que la Ville essaye généralement de scinder en deux 
les effectifs, mais qu’à cette époque la Ville n’avait pas un besoin énorme de 
places, car la crèche du Lac existait encore et Merck Serono avait en outre de 
gros besoins. Elle ajoute que la convention comporte une clause permettant 
de modifier les répartitions en fonction des besoins.  

Un commissaire (MCG) demande ensuite si la Ville pourrait s’opposer à 
une entreprise qui déciderait de fermer cette crèche.  

Enfin, Mme Alder répond également au même commissaire que la Ville ne 
pourrait pas s’opposer à une entreprise repreneuse du bâtiment qui déciderait 
de fermer la crèche, c’est pour cette raison qu’il serait judicieux que le canton 
et la commission pèsent de leur poids pour essayer de garantir le maintien de 
cet espace.  
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Audition du lundi 1er octobre 2012 de Mme Marianne Frischknecht, 
secrétaire générale du département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport 

Mme Frischknecht explique que Genève est toujours régie par la loi sur les 
structures d’accueil de la petite enfance et sur l’accueil familial de jour 
(LSAPE ; J 6 29) et que pour le moment le canton ne finance pas les 
structures d’accueil, le financement appartenant aux communes après 
l’apport des parents. Le contre-projet à l’IN 143 qui a abouti à 
l’article 160G Cst-GE précise les choses d’une manière différente, son 
alinéa 5 indique que les communes financent les structures d’accueil, mais il 
est vrai que l’alinéa 6 mentionne que l’Etat finance l’exploitation.  

Elle informe que M. Beer a décidé de mener un travail sur l’établissement 
d’une loi d’application de cet article. Pour ce faire, une structure projet avec 
un comité de pilotage qui réunit l’ACG ainsi que les maires des grandes 
communes suburbaines a été mise en place. Le comité de pilotage réfléchit à 
des cofinancements.  

Mme Frischknecht précise que le canton a cinq ans pour aboutir à une loi 
d’application et répète que c’est la répartition des financements publics et de 
la gouvernance qui sont en cours de réflexion. Par ailleurs, le PFQ 2013 ne 
contient aucun budget à cet égard et le canton est à la recherche d’économies 
drastiques mais il est vrai qu’il convient également de répondre aux attentes 
de la population.  

Mme Frischknecht répond à un commissaire (L) que cela n’a pas beaucoup 
de sens de renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat car celui-ci a répondu à 
une demande similaire concernant le sauvetage d’une crèche en indiquant 
que, pour le moment, la compétence était essentiellement municipale. Elle 
comprend que la Ville soit intéressée au maintien de cette crèche mais elle 
constate que les bâtiments de Merck Serono sont en vente.  

A un commissaire (MCG), Mme Frischknecht confirme ne pas voir de 
marge de manœuvre, car effectivement il s’agit d’un bâtiment privé et elle ne 
sait pas si cet achat s’inscrit dans la capacité financière actuelle de l’Etat. 

 
Discussions 

L’ensemble de la commission tombe rapidement d’accord pour déposer 
cette pétition sur le bureau du Grand Conseil. Tout le monde regrette la perte 
future de ces places de crèche, mais on est conscient qu’il s’agit en premier 
lieu d’un bâtiment privé, que celui-ci est mis en vente et le maintien des 
places dépendra du repreneur, que ni l’Etat ni visiblement, la Ville n’ont 
budgétisé le rachat de l’immeuble Merck Serono. On relèvera également que 
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la même pétition a été déposée à la Ville qui, elle-même, nous demande de 
l’aide sur ce dossier alors que c’est, pour l’instant, encore aux communes 
qu’il incombe de financer les structures d’accueil de la petite enfance. En 
bref, on a un peu l’impression de tourner en rond dans cette affaire. Dans sa 
grande sagesse, à l’unanimité des commissaires présents, la commission a 
décidé le dépôt de la pétition. Tout en souhaitant que la Ville puisse trouver 
une solution et obtienne également le meilleur soutien possible de l’Etat.  

 
Le Président passe au vote du dépôt de la P 1829 sur le bureau du 

Grand Conseil :  

En faveur : 14 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 UDC, 2 MCG, 2 R) 
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Pétition 
(1829) 

Non à la fermeture de l’EVE Crescendo 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’Espace de vie enfantine Crescendo en partenariat avec la Ville de 
Genève et Merck Serono = 52 places menacées en vue de la fermeture du 
site de Merck Serono à Genève. 

Aidez-nous à sauver l’EVE Crescendo ! 

En période de forte pénurie de places d’accueil de la petite enfance à 
Genève, une éventuelle fermeture de l’EVE Crescendo est particulièrement 
inacceptable. 

Les personnes soussignées soutiennent la pétition Non à la fermeture de 
l’EVE Crescendo et demandent ainsi notamment aux autorités du canton et 
de la Ville de Genève de prendre les mesures nécessaires afin de maintenir 
l’activité de l’EVE Crescendo situé dans l’un des bâtiments de Merck 
Serono. 

 

 

N.B. 3345 signatures 
p.a. SIT 
Syndicat interprofessionnel de 
travailleuses et travailleurs 
Madame Valérie Buchs 
Secrétaire syndicale 
16, rue des Chaudronniers 
Case postale 3287 
1211 Genève 3 
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